
Certificat d'Urbanisme d'information 
en application de l'article L 410-1 a) du Code de l'Urbanisme 

N° DE DOSSIER: CUOOI 17321 J0273 REÇU -BOCT. 202f 
DATE DE DEPOT: 13/0912021 

PETITIONNAIRE : SCP REFFAY & ASSOCIES - Philippe REFFAY 

ADRESSE : 44 rue Leon Perrin 

CODE POSTAL : 01000 COMMUNE : BOURG-EN-BRESSE 

ADRESSE DU TERRAIN : 540 rue des Vertes Campagnes 

CODE POSTAL : 01170 COMMUNE de GEX 

SECTION(S) CADASTRALE(S), et pour chaque section, N° des parcelles : AP 99, AP 7, AP 143, AP lOI, AP 
100, AP 97 

SUPERFICIE DU TERRAIN EN M2 : 123275 M2  

A. DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN-Bénéficiaire du droit de préemption 

Les parcelles sont soumises au Droit de Préemption Urbain (D.P.U), délibération du 03 septembre 2020 
de Pays de Gex Agglo. 

Simple 

LI Renforcé 

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d'intention 
d'aliéner auprès du bénéficiaire du droit de préemption. Elle comportera l'indication du prix et les conditions 
de la vente projetée. 

B. NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Plan local d'urbanisme intercommunal valant programme local de l'habitat (P.L.U.I.H) approuvé te 
27février2020 et rendu exécutoire le 18juillet2020; 

Zone(s): 

o UGd2 (AP 100,AP101, AP143 [19706 m21 

o UGp1 (AP143 [48387 m2] ,AP7,AP 97) 

o UAc2 (AP99) 

Lotissement: 

Autres: 

o Haie (AP 100, AP 101, AP 143) 

o Bosquet(AP97) 

D Plan de prévention des Risques approuvé le: 

C. NATURE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN 

D Terrain concerné par un arrêté d'alignement - Approuvé le: 
Z Zone de bruit : AP99 
D Terrains compris dans le périmètre de protection d'un monument historique inscrit 
D Terrain concerné par la protection des eaux potables 
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Librié Frrn5é 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGÈ 
DE L'URBANISME 

Imprimer Enregistrer éintiaer 

Demande de ARRIv{E 

Certificat d'urbanisme 13 SEP. 2o01340*o4 

MAIRIE DE GEX 

ou • vous souhaitez connaître les règles applicables en 
matière d'urbanisme sur un terrain. 

• vous souhaitez savoir si l'opération que vous projetez 
est réalisable. 

QD'f4 1-3 L-'J50 ?i3 
Dpt Commune Année N de dossier 

pbi€Jadeni.ai.de  de certificat d'urbanisme 
a) Certificat d'urbanisme d'information 

Indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et part(cipatiof1i 

d'urbanisme applicables au terrain. 

LI b) Certificat d'urbanisme opérationnel 
Indique en outre si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de l'opération projetée. 

'identité du ou des demandeurs 
demandeur sera le titulaire du certificat et destinataire de la décision. 
la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fiche complémentaire. 

Vous êtes un particulier 

Nom: 

Madame LI Monsieur LI 
Prénom: if 

Vous êtes une personne morale 

Dénomination: SCP REFFAY & ASSOCIES CABINET REFFAy 
N° SIRET : L....J L...J L...JL_J L......J L...J L...J 

Représentant de la personne morale Madame L_I 
Nom: REFFAY 

_jj L_J L_J L_J L_J

01004 BOURG EN BRESSE Cedex 
— TéI.0474459595 

Adresse: Numéro: 44 Voie: RUE LEON PERRIN 

Lieu-dit: Localité: BOURG EN BRESSE 

Code postal:i 0l 110 IL  0 1 14 iBP i1 ijjjCedex L_Li_J 

Téléphone :i O iL..4JL..7Jl  4 4 ii 511 9" 5 ii  9 u  O indiquez l'indicatif pour le pays étranger: L_JL_JL_Jl_J 

•Si le demandeur habite à l'étranger: Pays: Division territoriale: 

J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 

l'adresse suivante: reffaybourg©  reffay-avocats.com  

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus 
tard, celle de l'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

Le terrain 

Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l'administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet. 
Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 
Adresse du (ou des) terrain(s) 

Numéro: Voie: 

Lieu-dit : LES VERTES CAMPAGNES Localité: GEX 

Code postaI :1  0  Lii Li LU LQJ BP : L_J L_J i_j Cedex : L_J i_J 

Références cadastrales': (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 
page 3): Préfixe: l_J L_J L_J Section: j  i.fi Numéro : LU L_J L_J i_j 

Superficie totale du terrain (en m2):1095 m2 lots 1439-1409-1187 et 1234 de la copropriété les vertes campagnes 

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie 

Raison sociale:
UGIETE D'AVOCATS 

Type de société (SA, SCl,...)Rp 157 -  «, rue Léon Perrf 

-' 

Monsieur L1 
Prénom: Philippe 
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5 - Cadre réservé à l'administration - Mairie - 
Articles L. 111-11 et R.410-13 du code de l'urbanisme 

État des équipements publics existants 

Le terrain est-il déjà desservi? 

Équipements 

Voirie: Oui J Non U 
Eau potable: Oui U Non U 
Assainissement: Oui J Non U 
Électricité : Oui U Non U 

État des équipements publics prévu 

Observations: 

-t- llp in nrûiet de réalisation d'éauioements gublics desservant le terrain? 

Équipements Par quel service ou concessionnaire? Avant le 

Voirie Oui 

U 
Non 

U 
Eau potable Oui 

U 
Non 

U 
Assainissement Oui 

U 
Non 

U 
Électricité Oui 

U 
Non 

U 

Observations: 

6 - Engagement du (ou des) demandeurs 

Je certifie exactes les informations mentionnées ci-dessus. 

À BOURG EN BRESSE 

Le: 09/09/202 1 

CABNE 
SOCIÉTÉ J 

P.P 157-44, r 
01004 BOURG E  

TéLO4L4  9595 
FaXQj?4  59596 

REFFAY 
'AVOCATS 
e Léon Perrin 
BRESSE Cedex 

Signature du (des) demandeur(s) 

Votre demande doit être établie en deux exemr1a1res  pour un certificat d'urbanisme d'information ou auatre exemølaires 
pour un certificat d'urbanisme opérationnel. Elle doit être déposée à la mairie du lieu du projet. 
Vous devrez produire: 
• un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques; 
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un coeur de parc national. 

Si vous êtes un particulier : la loi n 78-17 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses contenues 
dans ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectifi-
cation. Ces droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l'instruction de votre 
demande. 
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fins commerciales, cochez 
la case ci-contre : U 



Références cadastrales : fiche complémentaire 

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 

la superficie totale du terrain. 

Préfixe: j j j  Section : Pj [fj Numéro L9j LU j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) : 3.1716.m2  

Préfixe: jijj Section: utf Numéro :i u  9 ii  

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2): 13611 m2  

Préfixe: jij Section: uLjLfj Numéro : LLLQJ1QiI j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2): i44m2  

Préfixe: j j  j Section : Pj fj Numéro : LiJ LQi  1  

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2): 340m2  

Préfixe: jjj Section: Numéro:i 1 3  

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2): 719m  

Préfixe: j i j Section : j ij Numéro : j j  j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j t j Section: j j Numéro : j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j j Section : j j Numéro : j LJ 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j i tj Section : ij j Numéro : LJ j j  j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j j j Section : j j Numéro : j  j j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j j i Section : ..j j  Numéro : 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j j  Section: j tj Numéro : j  

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: j j ij Section : j j Numéro : j 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: i j j Section : j Numéro : LJ F] 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) 

Préfixe: j ij Section : j  L...j Numéro : j  

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) 

Préfixe: j j  Section: L. j Numéro : j j 
Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) 
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Note descriptive succincte du projet 
Vous pouvez vous aider de cette feuille pour rédiger la note descriptive succincte de 
votre projet lorsque la demande porte sur un certificat d'urbanisme indiquant, en appli-
cation de l'article L. 410-1 b, si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de l'opéra- 
tion projetée. 

Description sommaire de l'opération projetée (construction, lotissement, camping, golf, aires de sport ...) 

Si votre projet concerne un ou plusieurs bâtiments 

indiquez la destination, la sous-destination et la localisation approximative des bâtiments projetés dans l'unité foncière 

Indiquez la destination et la sous-destination des bâtiments à conserver ou à démolir 

ous pouvez compléter cette note par des feuilles supplémentaires, des plans, des croquis, des photos. Dans ce cas,précisez 

i-dessous la nature et le nombre des pièces fournies. 



cerfa 

N° 51191#03 

Comment constituer le dossier 

de demande de certificat d'urbanisme 
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Lib.rté Églié Fr,n,rniié 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L'URBANISME 

Article L.410-1 et suivants ; R.410-1 et suivants du code de l'urbanisme 

• II existe deux types de certificat d'urbanisme 
a) Le premier est un certificat d'urbanisme d'information. Il permet de connaître le droit de l'urbanisme applicable au terrain et 

renseigne sur: 
- les dispositions d'urbanisme (par exemple les règles d'un plan local d'urbanisme), 
- les limitations administratives au droit de propriété (par exemple une zone de protection de monuments historiques), 
- la liste des taxes et des participations d'urbanisme. 

b) Le second est un certificat d'urbanisme opérationnel. Il indique, en plus des informations données par le certificat d'urbanisme 
d'information, si le terrain peut être utilisé pour la réalisation d'un projet et l'état des équipements publics (voies et réseaux) existants 
ou prévus qui desservent ou desserviront ce terrain. 
• Combien de temps le certificat d'urbanisme est-il valide? 
La durée de validité d'un certificat d'urbanisme (qu'il s'agisse d'un « certificat d'urbanisme d'information '>ou d'un « certificat d'urba- 
nisme opérationnel ») est de 18 mois à compter de sa délivrance. 

• La validité du certificat d'urbanisme peut-elle être prolongée? 
Le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d'une année aussi longtemps que les prescriptions d'urbanisme, les servi-
tudes d'utilité publique, le régime des taxes et des participations d'urbanisme applicables au terrain n'ont pas changé. 
Vous devez faire votre demande par lettre sur papier libre en double exemplaire, accompagnée du certificat à proroger, et l'adresser 
au maire de la commune où se situe le terrain. Vous devez présenter votre demande au moins 2 mois avant l'expiration du 
délai de validité du certificat d'urbanisme à proroger. 

• Quelle garantie apporte-t-il? 
Lorsqu'une demande de permis ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de validité d'un certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme et les limitations administratives au droit de propriété exis-
tant à la date du certificat seront applicables au projet de permis de construire ou d'aménager ou à la déclaration préalable, sauf si 
les modifications sont plus favorables au demandeur. 
Toutefois, les dispositions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique seront applicables, même si elles 
sont intervenues après la date du certificat d'urbanisme. 

• Comment constituer le dossier de demande? 
Pour que votre dossier soit complet, joignez les pièces dont la liste vous est fournie dans le tableau ci-après. S'il manque des infor- 
mations ou des pièces justificatives, cela retardera l'instruction de votre dossier. 

• Combien d'exemplaires faut-il fournir? 
Vous devez fournir deux exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme de simple information et quatre exemplaires pour 
les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel. 

• Où déposer la demande de certificat d'urbanisme? 
La demande doit être adressée à la mairie de la commune où se situe le terrain. L'envoi en recommandé avec avis de 
réception est conseillé afin de disposer d'une date précise de dépôt. Vous pouvez également déposer directement votre 
demande à la mairie. 

• Quand sera donnée la réponse? 
Le délai d'instruction est de 
- 1 mois pour les demandes de certificat d'urbanisme d'information 
- 2 mois pour les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel. 
Si aucune réponse ne vous est notifiée dans ce délai, vous serez titulaire d'un certificat d'urbanisme tacite. 
Attention : ce certificat d'urbanisme ne porte pas sur la réalisation d'un projet mais uniquement sur les garanties du certificat 

urbanisme d information (liste des taxes et participations d urbanisme et limitations administratives au droit de propriete) 
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3. Pièces à joindre à votre demande 
•Si vous souhaitez obtenir un certificat d'urbanisme d'information, vous devez fournir la pièce CUl. 
Si vous souhaitez obtenir un certificat d'urbanisme opérationnel, vous devez fournir les pièces CUl et CU2. La pièce CU3 
ne doit être jointe que s'il existe des constructions sur le terrain. 

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande 

Pièces à joindre A quoi ça sert? Conseils 

CU1. 
Un plan de 
situation 
[Art. R. 410-1 
al 1 du code de 
I urbanisme] 

Il permet de voir la situation du terrain 
à l'intérieur de la commune et de 
connaître les règles d'urbanisme qui 
s'appliquent dans la zone où il se 
trouve. 
Il permet également de voir s'il existe 
des servitudes et si le terrain est 
desservi par des voies et des réseaux. 

Pour une meilleure lisibilité du plan de situation, vous pouvez 
- Rappeler l'adresse du terrain 
- Représenter les voies d'accès au terrain 
- Représenter des points de repère. 

L'échelle et le niveau de précision du plan de situation dépendent 
de la localisation du projet. 

Ainsi, une échelle de 1/25000 (ce qui correspond par exemple à 
une carte de randonnée) peut être retenue pour un terrain situé 
en zone rurale 

Une échelle comprise entre 1/2000 et 1/5000 (ce qui correspond 
par exemple au plan local d'urbanisme ou à un plan cadastral) 
peut être adaptée pour un terrain situé en ville. 

CU2 

de sc ip ive 
succincte 

ine demande de certificat d'urbanisme opérationnel [Art. R. 410-1 a12 du code de l'urbanisme] 

Elle permet d'apprécier la nature et 
l'importance de l'opération. Elle peut 
comprendre des plans, des croquis, des 
photos. 

Elle précise selon les cas: 
- la description sommaire de l'opération projetée (construction, 

lotissement, camping, golf, aires de sport ...), 
- la destination, la sous-destination et la localisation 

approximative des bâtiments projetés dans l'unité foncière, s'il y 
a lieu 

- la destination ou la sous-destination des bâtiments à conserver 
ou à démolir, s'il en existe. 

S'il existe des constructions sur le terrain 

CU3. 
Un plan du 
terrain, s'il 
existe des 
constructions. 

il est nécessaire lorsque des 
constructions existent déjà sur le 
terrain, Il permet de donner une vue 
d'ensemble. 

li doit seulement indiquer l'emplacement des bâtiments existants. 

là 



Département: 
AI N 

Commune: 
GEX 

Section : AP 
Feuille : 000 AP 01 

Échelle d'origine : 1/1 000 
Échelle d'édition: 1/1000 

Date d'édition : 09/09/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection RGF93CC46 
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

ARRIVE LE 

13 SEP. 2021 

MAIRIE DE GEX 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
BOURG-EN-BRESSE 
PTGC Ain 5 rue de la Grenouillere 01000 
01000 BOURG EN BRESSE 
tél. 04744577 00-fax 04744586 08 
ddfip01.cadastre-
delivrance@dgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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1934800 

Département: 
AIN 

Commune 
GEX 

Section : AP 
Feuille : 000 AP 01 

Échelle d'origine :1/1000 
Échelle d'édition : 1/1000 

Date d'édition : 09/09/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

ARRIVE LE 

13 SEP. 2021 

MAIRIE DE GEx 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier Suivant: 
BOURG-EN-BRESSE 
PTGC Ain 5 rue de la Grenouillere 01000 
01000 BOURG EN DRESSE 
tél. 0474457700-fax 0474458608 
ddfip01.cadastre-
delivrance@dgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 



Département: 
AIN 

Commune: 
GEX 

Section : AP 
Feuille : 000 AP 01 

Échelle d'origine:l/l000 
Échelle d'édition : Iii 000 

Date d'édition : 09/09/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

ARRIVE LE 

13 SEP, 2021 

MAIRIE DE GEX 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
BOURG-EN-BRESSE 
PTGC Ain 5 rue de la Greriouillere 01000 
01000 BOURG EN BRESSE 
tél. 0474457700-fax 04744586 08 
ddflpOl cadastre-
delivrance@dgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 



Département: 
AIN 

Commune 
GEX 

Section : AP 
Feuille : 000 AP 01 

Échelle d'origine :1/1000 
Échelle d'édition : 1/1000 

Date d'édition : 09/09/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC46 
©2017 Ministère de fAction et des 
Comptes publics 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

: ARRIVE LE 

13 SEP. 2021 

MAIRIE DE GEX 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
BOURG-EN-BRESSE 
PTGC Ain 5 rue de la Grenouillere 01000 
01000 BOURG EN BRESSE 
tél. 047445 77 00-fax 0474458608 
ddfipol cadastre-
delivrance@dgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

ARRIVE L 

13 SEP, 2021 

MAIRIE DE GEX 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le 
centre des impôts foncier suivant: 
BOURG-EN-B RESSE 
PTGC Ain 5 rue de la Grenouillere 01000 
01000 BOURG EN BRESSE 
tél.0474457700-fax0474458608 
ddfipûl cadastre-
delivrance@dgfip.finances.gouv.fr  

Département: 
AINJ 

Commune: 
GEX 

Section : AP 
Feuille : 000 AP 01 

Échelle dorigine:1/1000 
Échelle dédition :1/1000 

Date dédition : 09/09/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection: RGF93CC46 
©2017 Ministère de l'Action et des Comptes 
publics 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  
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